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Chronique Politique.

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES.

Intérieur à Préfets et Sous-Préfets.

Bordeaux , 6 février, 3 h. s.

Malgré les objections graves el les résistances

légitimes que soulevaient l'exéculion de la con-

vention de Versailles, je m'étais résigné, pour

donner, comme je le disais , un gage incontesta-

ble de modération el de bonne foi . et pour ne pas

quitter le poste sans en avoir été relevé, à faire

procéder aux éleclions. Vous connaissez , Mon-

sieur le Préfet, par les divers documents qui

vous onl été transmis quels devaient êlre la na-

ture et le caractère de ces éleclions. Je persiste à

croire qu'il en peul sortir, malgré les difficultés

matérielles de toutes sortes dont nous accable

l'ennemi , une assemblée fière et résolue.

Le décret qui , selon moi , satisfaisait à la fois

à un besoin de justice à l'égard des coopéraleurs

responsables du régime impérial et à un senti*

ment de prudence vis-à-vis des intrigues étran-

gères , a excité une injurieuse protestation de

M. de Bismark.

Depuis lors, à la dale du 4 février 1871 , les

membres du Gouvernemenl de Paris ont , par

une mesure législative, rapporté notre décret. Ils

oui de plus envoyé à Bordeaux MM. Garnier-

Pagès, E. Pelletan , Emmanuel Arago , co-signa-

taires du décret d'abrogation , avec mandat de le

faire appliquer.

Le Gouvernement de Paris avait d'ailleurs passé

directement des dépêches à plusieurs préfets de

différents déparlements pour l'exécution du décret

du 4 février. Il y a là tout à la fois un désaveu et

une révocalion du ministre de l'intérieur el de la

guerre. La divergence des opinions sur le fond

des choses , au point de vue extérieur el intérieur,

se manifeste ainsi d'une manière à ne laisser aucun

doute.

Ma conscience me fait un devoir de résigner

mes fonctions de membre d'un gouvernement

avec lequel je ne suis plus en communion d'idée

ni d'espérance. J'ai l'honneur de vous informer

que j'ai remis ma démission aujourd'hui même.

Eu vous remerciant du concours patriotique et

dévoué que j'ai toujours trouvé en vous, pour

mener à bonne fin l'œuvre que j'avais entreprise,

je vous prie de me laisser vous dire que mon opi-

nion , profondément réfléchie, esl qu'à raison de

la brièveté des délais et des graves intérêts qui

sont en jeu , vous rendiez un suprême service à

la République, en taisant procéder aux éleclions

du 8 février, el vous réservant, après ce délai , de

prendre telles déterminations qui vous convien-

dront.

Je vous prie d'agréer l'expression de mes senti-

ments fraternels. Léon CAMBETTA.

Intérieur à Préfels et Sous- Préfels.

Bordeaux , 6 février, 7 h. 10 s.

Je porte à votre connaissance que je viens d'être

appelé par mes collègues au poste de ministre de

l'intérieur. Je me joins à Gambetla pour vous dire

_que le premier intérêt de la République , en ce

moment , esl de procéder aux élections du 8 fé-

vrier avec le plus grand calme.

Rien n'est changé aux instructions que vous

avez reçues ; faites seulement savoir que le suf-

frage universel peut agir dans la plénitude de son

droil , sans aucune exclusion ni catégorie.

Vive la République !

Le membre du Gouvernement de la défense

nationale , ministre de l'intérieur,

Emm. ARAGO.

Les avis de Versailles , en dale du 4, démentent

les conditions de paix données par le correspon-

dant du Times , en ce qui regarde la cession de la

Lorraine , de Pondichéry el de vingl vaisseaux.

Les Allemands, disenl ces avis, garderont

Melz el l'Alsace. Quant à l'indemnité , la somme

demandée à M. Thiers , le 4 novembre , élail de

4 milliards; peut être aurait-elle doublé depuis

celte date.

En loul cas, il est manifeste que M. Gambetta

s'esl un peu trop pressé , quand il a fait colporter

par Y Agence Havas et par ses préfels les condi-

tions insensées que le Times a publiées, comme

il publie toul ce qu'où lui envoie. Si ce n'est pas

là une manœuvre électorale , c'est bien quelque

chose d'approchanl.

On télégraphie de Bruxelles, le 3 février :

Des voyageurs qui ont quitté Paris mercredi di-

sent que la ville esl calme , malgré les difficultés

pour l'alimentation. Rente , 50 25. Jusqu'ici ,

23,000 personnes ont demandé à sortir.

Une réunion électorale préparatoire a eu lieu

aux Folies-Bergères. La liste suivante a élé pro-

posée : Gambetla, Mallard, Hugo, Blanc. Quinel,

Rocheforl, Delescluzes, Pyal , Rollin , Garibaldi ,

Saisset, Schœlcher, Martin, Michelel, Dorian.

La réunion a volé les noms suivants : Hugo,

Garibaldi, Quinel, Gambetla, Saisset, Dorian.

Le comité électoral prépare une liste de 90

personnes les plurf distinguées, choisies parmi les

armées, la marine, la magistrature, le barreau

et les lettres. La liste sera soumise dans uue

grande réunion électorale.

Les bruits de troubles sont inexacts. Il y a eu

seulement une échauffourée à la nouvelle de l'ar-

mistice, mais l'ordre a élé facilement rélabli.

La conférence de Londres siège aujourd'hui,

toutes les puissances y soul représentées, sauf la

France.

Une dépêche de Berne, du 4 février, dit :

Plus de 70,000 soldats français sont entrés ac-

tuellement eu Suisse. Les autres sont attendus.

Sonl entrés 200 canons el de nombreux fourgons

el voitures.

Le Bund dit que la poursuite de l'année de

l'Est , qui est dans uu état lamentable , et la ma-

nière dont le général Manteuffel agit contre les

iroupes à moitié mortes de faim et de froid près

de notre territoire, seront pour Manteuflel un

grave reproche. Manteuffel est depuis longtemps

détesté en Allemagne. En Lorraine , le gouver-

neur a forcé les citoyens à travailler aux ponts ; il

prend les passants et les pousse avec les baïon-

nettes au travail.

reçu de combattre les Prussiens sous St-Quentin

dans des conditions telles que l'échec était impos-

sible à éviler selon ses vues.

Cette nouvelle , si elle se confirmait , causerait

des regrets d'autant plus légitimes qu'elle serait

un exemple de plus des fautes auxquelles uous

devons en parlie nos revers depuis deux mois.

Le Libéral , de Cambrai, annonce que le géné-

ral Faidberbe a donné sa démission, en alléguant

pour motif de celte désicion l'ordre qu'il aurait

On écrit de Lyon, 31 janvier 1871, au Messa-

ger du Midi :

« Le malheureux général Bourbaki a succombé

ici celle nuit à l'horrible blessure qu'il s'était faite

en voulant se faire sauter la cervelle. La balle avail

glissé sur la surface de l'os du palais et était sor-

tie vers l'oreille droite. La déflagration de la pou

die avait dilacéré d'une façon affreuse les parties

molles de la face.

» Et pourtaul la catastrophe de son armée n'é-

tait pas de sa faute. »

— M. Crémieux a quitté Bordeaux dans la nuit

de samedi à dimanche, pour se rendre à Paris. Il

est accompagné de M m* Crémieux.

 m » & «»—

Une lettre particulière de La Rochelle donne

les détails qui suivent sur un grave incident judi-

ciaire :
« La Rochelle, 2 février 1871 .

» Nous ne savons comment a élé accueilli par

lous ceux qu'il frappait le trop fameux décrel par

lequel M. Crémieux, au mépris de tous les princi-

pes el de toutes les lois, a osé exclure de la magis-

trature un certain nombre de magistrats que leur

inamovibilité mettait à l'abri de ses attaques el

couvrait d'un palladium sacré qu'aurail dù res-

pecter avant Ions celui qui, garde des sceaux, de-

vrait êtie le gardien de la loi, el n'eu est que l'in-

digne violateur.

» A La Rochelle . M. le président Chaudreau ,

l'un de ceux qu'atteint ce décret du 29 janvier (?)

paru au Moniteur du 30, a refusé de se soumettre

à une décision qu'il regarde comme non avenue.

» Dès le 30, M. Chaudreau avait, dans une

lellre empreinte d'une noble fermeté et d'une lé-

gitime indignation , prévenu M. Crémieux qu'il

resterait sur son siège, où le devoir lui ordonnait

de rester, et qu'il y attendrait, impassible comme

les anciens sénateurs romains, les séides que l'on

oserait envoyer pour l'en faire descendre.

» Le lendemain élail jour d'audience : M. Chau-

dreau y montait comme à l'ordinaire, entouré des

juges . ses collègues , dont aucun n'a songé à

usurper sa place ni à se séparer de lui. M. Chau-

dreau . dont la carrière dans la magistrature esl

parfaitement honorable el s'esl accomplie en eu?

lier à La Rochelle, ne pouvait point décheoir au

point de déserter le siège qui lui appartient . et il

était en cela soutenu par l'opinion de tout ce qu'il

y a de gens de cœur à La Rochelle, où il n'en

manque pas, grâce à Dieu !

» Le ministère public s'esl alors levé el , non

sans émolion , a protesté contre la présence au

siège d'un homme exclu de la magistrature,

usurpant une qualité qui ne lui appartient plus,

et il a requis la sortie de M. Chaudreau. Aucun

compte n'a été lenu de cette protestation , et le

président a ordonné qu'il soit passé outre.

Alors le procureur s'esl couvert et a déclaré qu'il

se trouvait contraint de quitter l'audience, don-
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nant ordre an greffier, aux huissiers, avoués, avo-

cats , de le suivre, sous peine de révocation. Le

greffier n'a pas bougé. Le tribunal, après s'être re-

tiré quelques instants dans la chambre du conseil,

est bientôt rentré dans la salle d'audience , et, se

constituant régulièrement par l'adjonction d'un

avocal présent à la barre qui a occupé le siège va-

cant du ministère public, il a ordonné l'appel des

causes.

» L'absence d'avoués el de défenseurs à la

barre a nécessité le renvoi des affairés à huitaine.

» Hier n'élail point jour d'audience.

» Aujourd'hui, le tribunal devait siéger cor-

rectionneUement. Une certaine émolion régnait

en ville. Il était question de manifestation el de

contre-manifestation. A midi, quelques groupes

s'étaient formés aux abords du palais-de-justice ,

lorsque le concierge vinl coller sur la porte exté-

rieure une pancarte manuscrite ainsi conçue :

» Le gouvernemenl de la délense nationale

• décrète :

• Les audiences du tribunal de la Rochelle

» sont suspendues.

• La salle d'audience sera immédiatement

» fermée.

» Le commissaire extraordinaire, le procureur

» de la République el les autorités compélanles

» sont chargés de l'exécution du présent décret.

» Signé : Crémieux, Gambetla, Fourichon ,

» Glais-Bizoin.

» Pour copie couforme.

» Le commissaire extraordinaire de

» de la défense.

» A. RICARD.

» Ou se demande maintenant ce qui va s'en

suivre. Mais la dignité el l'honneur de la magis-

trature roche aise sont saufs. A. V. »

Pour les articles non signés : P. GODET.

Chronique Locale el de l'Ouest.

AUX ELECTEURS DE HA IN E • ET- LOIR E .

Électeurs ,

L'Empire a appelé sur la France la guerre et

toutes les calamités dn l'invasion. Après les lâ-

chetés de Sedan el les trahisons de Metz, la nation

n'a pas désespéré d'elle-même. Paris a refusé de

se rendre el la province s'esl préparée à la lutle.

Malheureusement le temps nous a manqué pour

organiser la vicloire.

Après cinq mois d'héroïques efforts , Paris a

succombé el les armées de secours se sonl brisées

contre un ennemi disposant de forces supérieures

et parfaitement aguerries,

Un armistice vient d'être conclu, el la France

est appelée à un scrutin solennel qui décidera de

ses destinées.

Jamais encore un peuple ne s'esl trouvé dans

une situation aussi grave, et les hommes que vous

investirez du mandat de représentants devront

avoir une énergie et un dévouement capables de

conjurer les malheurs de la pairie.

Après tant de catastrophes et tant de sacrifices

d'hommes et d'argent, il esl naturel que la France

demaude la fin d'une guerre que la barbarie prus-

sienne a rendue alroce.



Nous devons lous désirer une paix prochaine ,

mais il faul que celle paix soil honorable.

Subir les conditions de Bismark : céder l'Al-

sace et la Lorraine, — livrer nos arsenaux et no-

tre flotte, — payer plusieurs milliards île contri-

butions de guerre, — consentir à l'occupation mi-

litaire d'une partie du territoire , - accorder

tout cela , ce serait signer le déshonneur de la

France.

Pour arrachei à l'ennemi des conditions accep-

tables , il faul être résolu à continuer la lutte , il

faul lui prouver que la France n'est pas morle,

mais résolue à de suprêmes efforts el , quoique

saignante el meurtrie , capable encore de vaincre

l'invasion.

Un peuple ne doit jamais désespérer de son sa-

lut, et les pages glorieuses de l'histoire sont ré-

servées aux nations qui savent lutter courageuse-

ment pour la sauvegarde de leur indépendance et

de leur dignité.

Électeurs ,

Je n'ai pas à intervenir dans le débal électoral,

mais il esl de mon devoir de vous donner des con-

seils. J'y ai quelques droits , par le dévouement

que j'ai apporté à l'exercice de mes fonctions dans

des moments difficiles.

Dédaignant les injures el les calomnies , je me

suis occupé d'organiser la défense nationale dans

ce département qui , l'un des premiers, a envoyé

ses bataillons à l'ennemi et qui a pu être préservé

de l'invasion, grâce à des mesures énergiques que

le patriotisme de l'Anjou a rendues faciles.

Si j'ai mérité votre confiance, permettez-moi de

vous exhorter à l'union dans un suprême efforl

pour le salut de la France et la fondation de la

République.

Soyez fermes el dignes dans le malheur ; rési-

gnez-vous à de nouveaux combats si une paix ho-

norable est rejetée par l'arrogance de nos enne-

mis, el ralliez vous autour du drapeau républi-

cain.

La République, c'esl la nation se gouvernant

elle-même par le suffrage universel. Tous les rois

onl élé les usurpateurs du droit des peuples , et

tous ont fini par des révolutions. Qu'enfin l'expé-

rience nous profite et que l'ère de nos dissensions

civiles soit fermée.

Affranchissons noire territoire par un traité ou

par les armes , et fondons la République par un

vote unanime!

Vive la France '. Vive la République I

Le Pré/et de Maine-et-Loire,

MAURICE ENGELHARD.

Nous avons reçu hier matin , trop lard pour le

faire paraître dans notre dernier numéro , l'avis

administratif suivant , qui a élé rédigé à la suite

d'observations faites à la mairie de notre ville, à

l'occasion de l'arrêté pris par M. le maire de Sau-

mur.

Il est vrai que le texte des articles 46 el 47 de la

loi de 1849, que nous avons publié, remplaçait cel

avis.

AVIS ADMINISTRATIF.

L'arrêlé du maire de Saumur , en date du 3 fé-

vrier 1871, sur les éleclious, contient la disposi-

tion suivante :

« Chaque électeur devra écrire son bulletin ou

» le faire écrire avant d'être appelé à voler el

« même avant d'entrer dans la salle des élec-

• tions. p

Celle disposition n'exclut pas les bulletins im-

primés qui sonl ou pourront être distribués aux

électeurs et qui seront admis pour l'expression du

vole.

Hôlel-de-Ville de Saumur. le G février 1871.

Le Maire de Saumur ,

LARICHE , adjoint.

Saumur, 7 février 1871.

« Monsieur le Rédacteur,

» Des bulletins onl élé distribués aujourd'hui ,

portant les onze noms des candidats du Comité

d'Angers , moins le mien. Le bruit s'est répandu

également que je me relirais. Je. suis étranger à

ce changement el je déclare maintenir ma candi-

dature.

» Agréez, etc. » BEULÉ. »

Nous ferons remarquer, à propos de celle lettre,

que M. Chàleliu, dont le nom esl effacé sur une

aulre liste, reste également candidat.

L'arrêlé de M. le maire de Saumur n'a pas seu-

lement excité des murmures dans notre pays , les

journaux d'Angers le dénoncent à l'opinion publi-

que.

On lit dans les Libertés publiques, sous ce titre :

AUDACIEUSE VIOLATION DU DROIT DES ÉLECTEURS.

Nous dénonçons à l'opinion publique un acte de

M. Bodin, maire de Saumur, acte qui esl une vio-

lation flagrante et audacieuse du droil des élec-

teurs.

M. Bodin a fait afficher dans les communes ru-

rales de l'arrondissement de Saumur uu arrêté où

se trouve le paragraphe que voici :

« Chaque électeur devra écrira son bulletin ou

» le faire écrire , avant d'être appelé à voter , et

» même avant d'entrer dans la salle des élec-

» lions. »

Le but de ce paragraphe est évident. On veut

faire accroire aux électeurs qu'ils ne peuvent pas

voter avec des bulletins imprimés, mais seulement

avec des bulletins écrits à la main. C'est un moyen

de les inquiéter, de les troubler, de les découra-

ger, de les empêcher de venir déposer leur vole.

De pareilles manœuvres sont un véritable atten-

tai à la liberté électorale, el c'est un maire répu-

blicain , un maire suivant le cœur du sieur Gam-

betla el du citoyen Maurice Engelhard qui se le

permet ! Que serait-ce si de pareils hommes arri-

vaient à la Chambre et devenaient maîtres du

pays ?

Les candidats républicains se sonl déterminés

à adresser leur profession de foi à leurs électeurs.

Elle a été affichée lundi soir à Saumur , en voici

le texte :

RÉPURLIQUE FRANÇAISE.

Élections pour l'Assemblée nationale*

Chers concitoyens ,

L'Assemblée nationale va se réunir dans quel-

ques jours; elle décidera s'il faul accepter la paix

ou s'il faul continuer la guerre, funeste legs de

l'Empire, qui a surpris la nation désarmée après

l'ignominieuse capitulation de Sedan.

Nous désirons la paix ; la France en a besoin :

elle a de cruelles blessures à panser ; il faut qu'elle

se relève, par le travail et la pratique des vertus

sociales, politiques et mililaires.de l'abîme creusé

sous elle par l'ineptie el la trahison.

Mais ce que nous voulons , c'est une paix con-

ciliable avec l'existence et l'honneur de notre

pays ; elle sera dans ce cas le plus précieux et le

plus nécessaire des bienfaits.

En sorlanl de la guerre étrangère, prenonsgarde

de tomber dans la guerre civile, calamité plus

cruelle encore.

Nommez donc des républicains pour seconder

le gouvernemenl delà République dans son œuvre

de défense el de réorganisation. Agir ainsi, c'est

agir pour le salut de la France ; car . en envoyant

des amis du gouvernement à l'Assemblée natio-

nale, vous le fortifiez devant l'étranger, el dans

les négociations ouvertes vous rendez la nalion

plus puissante el plus respectable.

Que si . au contraire , vous choisissiez vos re-

présentants parmi des réactionnaires empruntés

à tous les partis., — coalition de circonstance

dont le lien unique esl la haine du gouvernemenl

qui représente la France , — vous précipiteriez

votre pays dans des discordes intestines et dans

un affaiblissement incurable, vous en feriez la

honte du monde entier et vous le livreriez au

Prussien qui a les yeux ouverts pour tirer parti

de nos dissensions.

Ralliez-vous donc autour du gouvernement ;

encore une fois, là esl le salut.

Nous sommes ses partisans . nous voulons la

République et une paix honorable.

Nous voulons fonder en France la liberté et la

justice, ouvrir un avenir de travail pacifique, de

prospérité pour l'industrie el l'agriculture, d'ins-

truction et de bien-être pour la nation entière.

C'esl à ces litres que nous réclamons vos suf-

frages.

ABELLARD, sous-préfet à Saumur.

ALLAIN-TARGÉ, préfet de la Gironde.

AUBELLE, maire de Montreuil-Bellay.

BAUDOIN , commandant des mobilisés de S 1-

Florent -le -Vieil.

COMBIER, adjoint au maire de Saumur.

GUITTON, procureur général à Angers.

HACQUE, docteur médecin à Mazé.

LALLEMAND, chef d'étal-major (armée du gé-

néral Clérel).

Victor MARCHAND, membre de la commission

municipale d'Angers.

TENDRON , architecte el juge au tribunal de

Commerce d'Angers.

TROTTIER Henri, adjoint au maire d'Angers.

immédiatement , par voie de réquisition , la n

trée des chevaux de selle et de trait nécessaire!

l'armée régulière.

En conséquence , les chevaux seront présenl

aux jours et lieux indiqués ci-dessous; ceuxr

connus aptes au service de la guerre seront i

quisilionnés et payés à leur valeur, dans les lia

les portées au budget , sans qu'il soil permis ai

propriétaires d'opposer uu refus à la prise

possession des animaux.

Les chevaux devront êlre présentés ferrés

pourvus d'un licol en sangle , muni de longesi

corde.

Les chevaux des fonctionnaires civils de loi

ordres el sans aucune exception , sonl soumis ai

| réquisition.

Les réceptions commenceront à l'heure de mû

Arrondissement de Saumur.

I Le 22 février, Mercredi , Gennes el son canloi

j Le 23 — Jeudi , Saumur -

Le 24 — Vendredi, Montreuil-Bellay-'

: Le 25 — Samedi , Doué

! Le 26 — Dimanche, Vihiers —

MM. le Maires sonl priés de faire prévenir,^

reçu de la présente affiche, immédiatement e/fl

| exprès, tous ceux de leurs administrés que !»

 dispositions ci-dessus peuveut intéresser. P

sonne ne pourra arguer de la réquisition de cl*

i vaux pour le service des gardes mobilisés, si

[ sont reconnus aptes au service de l'armée rér.

lière.
Pour chronique locaie : P. GODET.)

Dernières Nouvelles.

Un de nos lecteurs d'Angers nous communique

la lettre suivante, lilhographiée dans la maison J.-

T. Dumonl , el qui n'est évidemment qu'un exem-

plaire d'une nombreuse édition.

COMITÉ CENTRAL DÉMOCRATIQUE DE MAINE-ET-LOIRE.

« Angers, le 4 février 1871.

» Monsieur .

» Nous réclamons de voire obligeance el de

votre sympathie à nos idées politiques communes

votre concours le plus actif pour la distribution

des bulletins el des placards ci- joints. Ne reculez

devant aucuns frais pour arriver au meilleur ré-

sultat possible, ils vous seront remboursés inté-

gralement sur le simpleexposé de la noie que vous

voudrez bien nous présenter.

» Pour le Comité central démocralique d'An-

gers. TENDRON, président. »

Les éleclions sont commencées depuis 7 heunj

les campagnes arrivent au complet , conduj

par leur maire et les officiers des gardes nal.
• nales.

Il y a très-peu d'abstentions.

On crainl que chacun n'ait pas le temps
, voter.
i ——————

• Voici le décret de Paris, que la délégation i

Bordeaux ne voulait pas afficher, mais quel

I Jules Simon a eu mandai de faire exécuter :

« Le gouvernement de la Défense nationale,

» Considérant que , dans les circonstances J
j tuelles , il importe de laisser aux électeurs loti

latitude de choix compatible avec la siad

électorale , sans tenir compte de toutes les eau-

d'inéligibilité admises par le législateur de 181!

« Décrète:

» Ne recevront pas leur application, pour l'ék

lion de l'Assemblée nationale, les articles 81 1
de la loi du 15 mars 1849 , à l'exception des c

positions du paragraphe 4 de l'article 82 qui en

cerne les préfels et sous-préfels , el du parai

phe 5 de l'article 85.

» En conséquence , les préfets et sous préSr

ne seront pas eligibles dans les départements!!

ils exercent leurs fondions,

» Fait à Paris, le 29 janvier 1871. »

RÉQUISITION POUR LA REMONTE DES TROUPES

A CHEVAL.

Le minisire de l'intérieur et de la guerre a

ordonné que le service des remontes opérerait

Par décret publié à Paris vendredi malin da;

le Journal officiel , les éleclions de la capitale <r

élé ajournées au mercredi 8 février, de manière

laisser aux électeurs plus de temps pour se

cerler.
Pour les dernières nouvelles : P. Go

P. GODET, propriétaire- gérant.

:

ON DEMANDE A ACHETER une
jm«ei\\. bai brun, taille l m 55.

S'adresser an bureaudu journal.

VutS r
DE POITIERS
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Potage breveté

ROY & BERGER
«le l»oltl ••»-!».
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A LOUER
Pour la Saint-Jean prochaine ,

Hue Daillé ,

QUATRE CHAMBRES au premier

el cabinet , cave et grenier.

S'adresser à M. GIRARD , de Saint-
Vincent. (4)

Elude de M' ROULLEAU , notaire à
Fontevrault.

Par suite de décès,

FOXDS DE FORGEROX-CHARROM
BIEN ACHALANDÉ.

S'adresser audit notaire. (00)

Rue d'Orléans, à Saumur.

MAISON BIdIËÏTcHÀMPNEUF,
FKBBL4NTIER-LAHIPISTK.

M m* V" BIDIER CHAMPEUF a l'honneur d'informer sa clientèle qu'elle
continue , comme par le passé, sa maison de ferblanterie et de lampislerie.

AU MAGASIN elle tiendra toujours les mêmes articles ; - et , pour les

travaux de bâtisse et fumisterie, un ouvrier actil el intelligent, qu'e
occupe depuis longues années , sera chargé de l'exécution des comraanc

Médaille «l'argent a l'Exposition universelle de 1S4Ï9
Médailles aux Expositions universelles de 1855 et 18C9.I

BANDAGES DEBUIAIBES
DE MM. W1CKHAM FRÈRES, CHIRURGIENS HERNIAIRES, RUE DE LA BANQUE,

16, A PARIS.

SeuVjièpôl à Saumur, chez \\. Iisunleux , coutelier bandagiste,

rue Saint Jean.

Ces Bandages sont à ressorts élastiques el à vis de pression ou d'in-
clinaison . sans sous-cuisses, el ne fatiguent point les hanches. -
M. LARDEUX se charge de choisir el d'appliquer le Bandage le plus
convenable à chaque hernie ; toutes les personnes qui en l'ont usage
éprouvent un soulagement réel, el leur efficacité tend à faciliter une
guérison complète.

IMUX MODÉRÉS.

Saumur, P. GODET, imprimeur.


